
FICHE 20

Mise à jour au 30 juin 2007
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ENREGISTREMENT DU BAIL

QU’EST-CE QUE L’ENREGISTREMENT ?
Concrètement, l’enregistrement d’un bail est une formalité accomplie par l’Administration 
du cadastre de l’Enregistrement et des Domaines qui inscrit, dans un registre, les principales 
données du bail. Un cachet apposé sur le bail le confirme.

QUE FAU ‹ T-IL ENREGISTRER ET À 
QUI INCOMBE CETTE FORMALITÉ ?

-

Lorsqu’aucune mention n’est prévue, il est dans l’in-

-
vement au logement d’une famille ou d’une personne 
seule, doit être enregistré.

-
-

le.

après) pourront être enregistrés, même tardivement, 

QUAND REMPLIR   ‹CETTE FORMALITÉ ?
POUR LES CONTRATS CONCLUS AVANT LE 1ER 
JANVIER 2007 :

du contrat.

Passé ce délai, on doit toujours le faire mais une amen-
de égale au montant des droits d’enregistrement élu-

€) sera réclamée.

-
cipale prévoit également que c’est le propriétaire qui 

l’amende due pour enregistrement tardif. Cet article 

-

-
ment.

POUR LES CONTRATS CONCLUS APRÈS LE 1ER 
JANVIER 2007 :

Passé ce délai, le propriétaire doit toujours le faire 
-

tant des droits d’enregistrement éludés (et de mini-
€).

Attention : une période de régularisation d’enre-
gistrement des baux (conclus avant ou après le 1er 
janvier 2007) est prévue : 

Si le bail est enregistré entre le 1er janvier et le 
30 juin 2007, aucune amende ne pourra être ré-
clamée.



FICHE 20

Mise à jour au 30 juin 2007

Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

COMMENT PROCÉDER   ‹ET OÙ ALLER ?

celui du locataire et un troisième gardé par le rece-

-
gistré par la poste (il est donc important qu’il indique 

-

 
compétent :

SPF Finances 
Call center : 02/572 57 57
http://annuaire.fiscus.fgov.be/qw/index.php?lang=fr 
Cliquez sur l’onglet « Compétences », sélectionnez 
« ACED » (Administration du Cadastre de l’enregistre-
ment et des domaines), cliquez sur « Enregistrement 
des baux d’immeubles » et sélectionnez votre code 
postal.

COMBIEN ÇA COÛTE ? ‹
logement d’une famille ou d’une personne seule est 

ENREGISTREMENT DU BAIL (SUITE)

A QUOI SERT CET   ‹ENREGISTREMENT ?

-
-

sera pas enregistré). Cette règle ne s’applique qu’aux 

principale (ceux que nous examinons dans le présent 
support.

Attention, avant d’appliquer cette nouvelle règle, il 
faudra conseiller aux locataires : 

-
mandé.
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